
Lettre d’information du CFMEL

La décentralisation est un processus qui 
permet à l’Etat de transférer au profit 
des collectivités territoriales certaines 
compétences ainsi que les ressources 
correspondantes. C’est une volonté politique 
qui consiste à opérer une redistribution des 
pouvoirs entre l’Etat et les collectivités locales 
avec pour objectifs une meilleure efficacité 
de l’action publique et le développement 
d’une démocratie de proximité.

La république française a longtemps 
conservé l’optique d’ « une république une et 
indivisible » peu décentralisée par rapport 
aux Etats voisins. Les premières lois de 
décentralisation remontent au 10 août 
1871 et au 5 avril 1884. Elles ont déterminé 
le régime de l’administration communale 
avec deux autorités : le maire et le conseil 
municipal.

La France qui était donc un Etat unitaire très 
centralisé, est aujourd’hui décentralisée (loi 
du 6 février 1992 relative à l’administration 
territoriale de la République, dite « loi ATR »). 
La décentralisation est consacrée par 
l’article 1er de la Constitution, selon lequel 
l’organisation de l’Etat est décentralisée.

La décentralisation a véritablement 
commencé avec la loi Deferre  promulguée 

le 2 mars 1982, considérée comme l’acte I ; ont 
suivi les lois du 7 janvier et du 22 juillet 
1983 qui ont établi la répartition des 
compétences et instauré le transfert des 
ressources.  

La loi n° 2002-276 du 27 février 2002 
relative à la démocratie de proximité, 
définit le statut de l’élu local et confie aux 
collectivités des pouvoirs supplémentaires 
en matière économique, culturelle et de 
patrimoine. 

La loi constitutionnelle du 28 mars 2003 
relative à l ’organisation décentralisée 
de la république Française fonde l ’acte 
III  en posant le principe de l ’autonomie 
financière des collectivités territoriales 
et introduit le terme de décentralisation 
dans la constitution dans son article 72 : 
les communes jouissent de la personnalité 
morale, de moyens et de compétences 
propres, donc d’une certaine autonomie 
locale. Celle-ci s’exerce dans le cadre de la 
loi sous le contrôle de l’Etat.

La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales ouvre véritablement 
ce nouvel acte de la décentralisation, 
en détaillant notamment les nouveaux 
transferts de compétences décidés aux 
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Suite

profits des collectivités territoriales et de 
leurs groupements.

A l’occasion du 30ème anniversaire de 
la décentralisation et au moment où le 
gouvernement et les élus locaux remettent 
ensemble l’ouvrage sur le métier,  le CFMEL 
consacre ce numéro à  la décentralisation. 
La première partie de ce dossier dresse un 
bilan succinct des innovations majeures 
apportées au bloc communal, tandis que 
la seconde propose une analyse des enjeux 
de l’acte III considéré comme une nouvelle 
étape de la réforme territoriale.

1- LE bILAn DE LA 

DéCEnTRALISATIon : LoIS ET 

InnovATIonS MAJEuRES

Droits et libertés des communes : 

La loi  n° 82-213 promulguée en mars 1982 a 
pour titre « loi relative aux droits et libertés 
des communes, des départements et des 
régions ». 

L’article 1er de la loi dispose que « les 
communes s’administrent librement par 
des conseils élus » et prévoit que « des lois 
détermineront la répartition des compétences 
entre les communes et l’état, ainsi que 
la répartition des ressources publiques 
résultant de nouvelles règles de la fiscalité 
locale et de transferts de crédits de l’état 
aux collectivités locales, l’organisation des 
régions, les garanties statutaires accordées aux 
personnels des collectivités locales, le mode 
d’élection et le statut des élus, ainsi que les 
modalités de la coopération entre communes 
et le développement de la participation des 
citoyens à la vie locale. » 

Les tutelles administratives et financières de 
l’état sur les actes des collectivités territoriales 
sont supprimées au profit d’un contrôle de 
légalité a posteriori, exercé par les préfets 
et les tribunaux administratifs. Les actes des 
collectivités territoriales sont exécutoires de 
plein droit. 
En ce qui concerne le contrôle financier, la 
loi du 10 juillet 1982 charge les chambres 

régionales des comptes, nouvelle catégorie 
de juridictions, du jugement des comptes, 
du contrôle des actes budgétaires et de 
l’examen de la gestion des collectivités et des 
établissements publics locaux. 

Fiscalité locale : 

La rénovation de la fiscalité locale figure parmi 
les principales conditions de la poursuite du 
processus de décentralisation. Le transfert de 
compétences réalisé par la décentralisation 
s’accompagne d’un transfert simultané aux 
collectivités des ressources nécessaires à 
l’exercice de ces compétences, la compensation 
financière étant constituée au moins pour 
moitié par des ressources fiscales. 

Le financement par la fiscalité des 
compétences transférées aux communes a 
été exclu par la loi  n° 83-8 du 7 janvier 1983. 
Symbole de la décentralisation en matière de 
finances locales, le vote des taux des impôts 
locaux par les exécutifs locaux a été étendu aux 
impôts transférés. La fiscalité locale constitue 
40% des ressources des collectivités locales.

Décentralisation et déconcentration : 

La loi  n° 92-125 du 6 février 1992 relative à 
l’administration territoriale de la République 
relance la coopération intercommunale en 
créant la communauté de communes et la 
communauté de villes.

Elle favorise l’exercice de la démocratie locale 
par le renforcement de l’information des 
conseils municipaux,  la possibilité d’organiser 
des consultations des populations, notamment 
le droit de pétition des électeurs. 

Elle renforce les prérogatives des services 
déconcentrés de l’état vis-à-vis des 
administrations centrales, en confiant 
notamment aux préfets de région le 
soin de mettre en œuvre les politiques 
communautaires de développement 
structurel.

Renforcement de l’intercommunalité : 

La loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative 

au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale propose une 
nouvelle architecture institutionnelle de 
l’intercommunalité, en particulier en milieu 
urbain, et prévoit de nouvelles dispositions 
fiscales et financières. Les districts et les 
communautés de villes sont supprimés et 
une nouvelle catégorie d’établissements 
publics de coopération intercommunale est 
créée : les communautés d’agglomération. 
La loi prévoit désormais trois types de 
structure intercommunale à fiscalité propre 
: les communautés de communes, les 
communautés d’agglomération (ensembles 
de plus de 50.000 habitants, dont une ville 
centre comptant au moins 15.000 habitants) 
et les communautés urbaines (ensembles de 
plus de 500.000 habitants). 

Le régime fiscal de la taxe professionnelle 
unique est rendu obligatoire pour les 
communautés d’agglomération et les 
communautés urbaines ; il est encouragé pour 
les communautés de communes rurales, par 
un accroissement des concours financiers de 
l’état.

L’acte II de la décentralisation (loi du 13 août 
2004) ajoute la possibilité de fusionner les 
groupements de communes, pour rationaliser 
la carte intercommunale.

Cumul des mandats : 

La loi n° 2000-295  du 5 avril 2000 vise 
à interdire le cumul entre le mandat 
parlementaire et celui de membre du 
parlement européen, et prohibe le cumul 
de plus d’un des mandats locaux suivants 
(conseiller régional ou général, conseiller 
municipal d’une commune de plus de 3.500 
habitants, avec le mandat de député ou de 
sénateur). De plus, elle interdit la détention 
de deux fonctions exécutives locales 
simultanées (président de conseil régional 
ou de conseil général, maire) ou d’une 
fonction exécutive locale et d’un mandat 
de représentant au parlement européen ; 
enfin, elle prohibe le cumul de plus de deux 
mandats locaux (conseiller régional ou général, 
conseiller municipal). 
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2- LES EnJEux DE LA RéFoRME 

ET DE L’ACTE III DE LA 

DéCEnTRALISATIon 

La réforme a été initiée par la loi du 16 
décembre 2010 dont l’application devait être 
progressive, soit par une entrée en vigueur 
différée, soit par la publication de décrets 
d’application comme le décret du 30 janvier 
2012.
Le chantier de l’acte III va vraisemblablement 
se construire autour de plusieurs textes 
réformant la réforme.

   Simplification et renforcement de 
l’intercommunalité : 

La loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de 
réforme des collectivités territoriales repose 
sur un principe de base : laisser la clause de 
compétence générale à la commune seule.
par ailleurs, la loi vise à achever la carte 
de l’intercommunalité à échéance du 
1er juin 2013. pour cela, la Commission 
départementale de la coopération 
intercommunale (CDCI), sous l’autorité du 
préfet, voit ses pouvoirs et sa légitimité 
politique renforcés. 

   L’élection des conseillers 
communautaires : 

Les conseils communautaires seront 
désormais élus dans le cadre des élections 
municipales, selon un système de fléchage.
L’élection municipale reste ainsi le fondement 
de la participation à un conseil communautaire. 
Les sièges continueront à être répartis selon 
des critères démographiques et territoriaux. 

   Création des métroples : 

La loi a créé une nouvelle catégorie 
d’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre : la métropole. 
Celle-ci doit regrouper au moins 500 000 
habitants, d’un seul tenant et sans enclave.
Les métropoles peuvent résulter :
- Soit d’une création ex nihilo par 
regroupement de communes. Elle nécessite 

alors un accord des conseils municipaux 
des communes concernées à la majorité 
qualifiée (deux tiers des conseils municipaux 
représentant plus de la moitié de la 
population totale ou l’inverse).

- Soit de la transformation d’un EpCI à fiscalité 
propre, après délibérations concordantes 
du conseil communautaire et des conseils 
municipaux, lesquels se prononcent à la  
majorité qualifiée.

Des EpCI regroupant au moins 300 000 
habitants et dont l’un regroupe au moins 150 
000 habitants peuvent constituer un pôle 
métropolitain en vue d’entreprendre des 
actions communes d’intérêt métropolitain, 
sur la base du volontariat.

organisation et mutualisation de 
services :

La réforme prévoit de moderniser les 
conditions de mise à disposition de service 
entre communes et EpCI dans le cadre des 
transferts de compétences, même partiels 
(article L 5211-4-1 du CGCT).

Des possibilités de mise en commun de 
moyens ou d’équipements ou la création de 
services communs sont prévues, en dehors 
des transferts de compétence, entre un EpCI 
et une ou plusieurs communes membres 
(articles L 5211-4-2  et L 5211-4-3 du CGCT).

Enfin, une autre forme de coopération est 
envisagée avec le mandat de délégation de 
compétence à une collectivité territoriale 
d’une autre catégorie ou un EpCI pour une 
durée déterminée, en prévoyant des objectifs 
et des modalités de contrôle.

Le projet d’acte III :

En novembre 2012, madame le ministre de 
la Réforme de l’Etat, de la décentralisation 
et de la fonction publique a présenté un 
avant projet de loi portant Acte III de la 
décentralisation aux associations d’élus. 
Face à leurs commentaires et compte tenu 
des améliorations souhaitées par la ministre, 
l’adoption de la loi est reportée à la fin de 
l’automne 2013. 

L’avant projet ne sera pas repris in extenso, 
certains aspects concernant le bloc 
communal devraient être retenus, d’autres 
nécessiteraient encore la réflexion et le 
débat … .

Démocratie de proximité :

La création du Haut Conseil des Territoires, 
instance consultative sur les projets de 
lois concernant les collectivités, et des 
conférences territoriales de l’action publique 
est actée.  Leurs compositions, leurs modes 
de saisine et de fonctionnement restent 
encore à définir.

La consultation des citoyens sera facilitée 
notamment avec la mise en œuvre du droit 
de pétition à l’initiative d’un 1/10ème des 
électeurs inscrits dans les communes contre 
1/5ème actuellement (nouvel article L 1112-
16 du CGCT) ;

Renforcement de l’intercommunalité :

La suppression de la métropole et du 
pôle métropolitain est prévue au profit 
de la communauté métropolitaine. Il 
s’agit de regrouper un ensemble de 400 
000 habitants sur un territoire d’un seul 
tenant et sans enclave, autour d’un projet 
d’aménagement et de développement 
économique, écologique, éducatif, culturel 
et social pour améliorer la compétitivité et la 
cohésion du territoire à l’échelle nationale.La 
transformation des EpCI se fera à leur demande 
au jour de l’entrée en vigueur de la loi. 
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Dossierdu mois
une mesure contestée en matière de 
répartition des compétences est envisagée 
avec le transfert de plein droit, dans le délai 
de 6 mois à compter de la publication de 
la loi, de la compétence d’élaboration du 
pLu intercommunal à la communauté de 
communes, si elle forme un ensemble de 
plus de 30 000 habitants – le chiffre de 20 
000 a également été avancé. 

par dérogation, les communes ayant engagé 
une procédure d’élaboration du pLu et adopté 
le pADD ou se lançant dans la modification, 
la révision ou la mise en compatibilité du pLu 
au jour de la publication de la loi conservent 
la compétence de planification jusqu’à 
l’achèvement de la procédure.

organisation et mutualisation de 
service

La mutualisation de service devrait être 
généralisée puisque  le président de l’EpCI     
sera  chargé de  présenter  un  rapport et un 
projet de schéma de mutualisation et de 
mise en place de services communs sur la 
durée du mandat.

De plus, le transfert définitif des services 
mis à disposition à l’époque des transferts 
de compétences des communes aux EpCI, 
devrait être achevé dans les deux ans qui 
suivent l’adoption du Schéma.

Le régime des services communs est étendu 
à toute compétence, qu’elle ait fait l’objet  
d’un transfert, ou pas, et aux missions 
fonctionnelles (instruction des permis de 
construire, gestion du personnel, gestion 
financière …). De plus, le président peut 
proposer d’étendre les services communs à 
l’ensemble des communes membres, un an 
avant la fin de son mandat, le cas échéant.

vERS L’ACTE III …

Le projet de loi devrait être finalisé au 
printemps selon le calendrier ministériel 
et fixera le sort de certaines mesures 
comme le cumul des subventions 
départementales et régionales  pour les 
projets    communaux  ( «  financements  
croisés »), la répartition légale des 
compétences entre collectivités … .

un grand chantier est donc ouvert : d’autres 
réformes sont annoncées.

parmi les plus significatives pour le 
bloc communal, le projet de loi relatif à 
l’élection des conseillers départementaux, 
des conseillers municipaux et des 
délégués communautaires, actuellement 
en discussion à l’Assemblée nationale 
doit  déterminer le mode de scrutin des 
conseillers communautaires et modifier le 
calendrier électoral.

Les questions relatives au cumul des 
mandats et à la réforme du statut de l’élu, 
seront traitées dans le cadre d’un projet de 
loi présenté au conseil des ministres, d’ici 
un mois pour une adoption attendue avant 
les élections à venir ; dès mars 2014 pour les 
municipales … .

Sophie vAn MIGoM, juriste au CFMEL 
et Zohra MoKRAnI

Assistante au service juridique au CFMEL.

Suite

Quelques arrêts sur la décentralisation ...

Libre administration : Conseil Constitutionnel, 90-274 DC du 29 mai 1990.

Le Conseil Constitutionnel en déduit que le législateur peut définir des catégories de dépenses qui revêtent pour une collectivité 
territoriale un caractère obligatoire, mais précise que toutefois, les obligations ainsi mises à la charge d’une collectivité territoriale 
« doivent être définies avec précision quant à leur objet et à leur portée et ne sauraient méconnaître la compétence  propre des 
collectivités territoriales, ni entraver leur libre administration ».

Clause  générale de compétence : Conseil d’Etat, 29 juin 2001, Commune de Mons-en-baroeul, req. n°93716.

Le Conseil d’Etat juge que l’article L.2121-29 alinéa 1 « habilite le conseil municipal à statuer sur toutes les questions d’intérêt public communal, 
sous réserve qu’elles ne soient pas dévolues par la loi à l’Etat ou à d’autres personnes publiques et qu’il n’y ait pas d’empiétement sur les 
attributions conférées au maire ».

Intercommunalité : Conseil d’Etat, 3 octobre 2003, Communauté de Communes du val de Drôme, req. n° 278123.

Dans cette affaire, le juge conclut que le préfet dispose d’un large pouvoir d’appréciation pour inclure ou exclure une commune du 
projet et le juge administratif exerce sur cet acte un contrôle limité à l’erreur manifeste d’appréciation.
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En bref
ADMInISTRATIon

L’IpAG de l’université Montpellier I et la délégation Languedoc Roussillon du CnFpT portent un projet 
pilote d’apprentissage en alternance des agents territoriaux.

Les communes et EpCI désireux d’accueillir un étudiant bac +2 au minimum et de moins de 26 ans, au 
sein de leurs effectifs et de lui permettre d’accéder à la réussite aux concours de rédacteur ou d’attaché 
territorial peuvent s’engager par un contrat d’apprentissage à partir de septembre 2013.

L’apprenti sélectionné partagera son temps de travail hebdomadaire entre la collectivité (2 journées) et 
l’IpAG (3 journées) au sein duquel il recevra une formation autour des matières de base telles que le droit 
public, les finances publiques, le droit de fonction publique et la GRH, le droit des contrats publics,  le droit 
fiscal local, l’économie politique, la culture générale … et une préparation aux épreuves orales et écrites 
des concours de la fonction publique territoriale.
La prise en charge financière de la formation de l’apprenti est répartie entre la collectivité qui l’emploie (à 
concurrence de 2000 euros) et les crédits de formation apprentissage du Conseil régional.

pour tous renseignements, vous pouvez contactez les services de  l’IpAG de Montpellier au : 04 34 43 23 01 ou        
04 34 43 23 03 ou par mail : ipag@univ-montp1.fr

LA RéFoRME DES RYTHMES SCoLAIRES

Alors que le projet de loi d’orientation sur l’école vient tout juste d’être présenté, le décret relatif à 
l’organisation du temps scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires a été publié le 26 janvier 
2013.

Dès la rentrée 2013,  les 24 heures d’enseignement hebdomadaire seront réparties le lundi, mardi, jeudi, 
vendredi et mercredi matin, à raison de 5 heures 30 par jour et 3 heures 30 par demi journée maximum. 
Quant à la pause méridienne, elle ne pourra être inférieure à 1 heure 30.

La commune (ou l’EpCI compétent) peut transmettre un projet d’organisation de la semaine scolaire au 
directeur académique des services de l’éducation nationale, après avis de l’Inspecteur compétent.
une organisation dérogatoire peut être admise lorsqu’elle est justifiée par des particularités du projet 
éducatif territorial et que des garanties pédagogiques suffisantes sont garanties.
 
Le conseil municipal (ou conseil communautaire) décide de l’application de la réforme pour toutes les 
écoles maternelles et primaires soit à la rentrée 2013, soit par dérogation à la rentrée 2014, avant le 31 mars 
2013. L’avis du Conseil général, en tant que financeur des transports scolaires, est requis au préalable ; en 
cas de silence dans les 20 jours qui suivent la saisine, il est réputé favorable.

Face aux inquiétudes exprimées par les associations d’élus locaux, le ministre de l’éducation nationale s’est 
exprimé dans une lettre datée du 24 janvier 2013 : 
Tout d’abord, il confirme que le taux d’encadrement scolaire sera ramené à titre dérogatoire pour les 
activités périscolaires à un animateur pour quatorze mineurs âgés de moins de six ans ; et un animateur 
pour dix-huit mineurs âgés de six ans ou plus.

Ensuite, la mise en place du fonds de péréquation pour permettre la mobilisation de moyens supplémentaires 
pour l’accueil périscolaire et garantir l’accueil de tous les enfants jusqu’à 16h30 est confirmée. une aide 
forfaitaire par élève de 50 euros, majorée de 40 euros pour les communes bénéficiaires de la DSu cibles ou 
de la DSR, est prévue en cas  d’application de la réforme dès 2013.

Enfin, il réaffirme l’importance du projet éducatif territorial pour organiser les activités périscolaires  
dont l’objectif est de « mobiliser toutes les ressources éducatives du territoire pour offrir à chaque 
enfant un parcours cohérent et de qualité, en diffusant et articulant au mieux temps scolaire et temps 
péri-éducatif ».
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MARSILLARGuES

Tous les mercredis le club taurin Lou 
bAJAn organise un loto au café du Midi 

à partir de 18h30 avec 6 quines et 2 
cartons pleins.

AnIAnE

Samedi 9 février à la salle des fêtes à 
partir de 17h :

L’école de Rugby des Gorges d’Hérault 
vous propose de vivre en direct sur écran 

géant le premier match à domicile pour 
l’équipe de France du tournoi des 6 

nations : France-Galles.
bodega jusqu’à 23h avec DJ Mickaël. 

  Contact et informations : 
   Romain Sauvaire.
            Tél : 06-87-94-93- 72
             romain.sauvaire@orange.fr

Musique sacrée à Saint-Sauveur

Dimanche 10 février à l’église 
Saint-Sauveur à  15h : l’association Saint-

benoît d’Aniane organise un concert de 
musique sacrée avec l’ensemble vocal 

Claire Garrone.

Entrée libre .

Contact et informations :
04-67-57-47-43

Service Communication  et Culture 
d’Aniane : 04-67-57-63-91
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Questions
EnQuêTE pubLIQuE

La commune peut-elle s’opposer 
à la demande des administrés 

qui souhaitent photographier les 
documents ?

Réponse du Ministère de l’Intérieur publiée au 
Jo Sénat le 27/12/2012, p. 3083.

Les modalités de communication des 
documents composant un dossier d’enquête 
publique sont différentes selon que l’on se 
trouve avant, pendant ou après l’enquête 
publique. pendant le déroulement de 
l’enquête publique, il y a lieu, selon la 
Commission d’accès aux documents 
administratifs (CADA) (avis n° 20092423 du 
16 juillet 2009), de distinguer trois catégories 
de documents :- Les documents détachables 
du dossier soumis à enquête publique (il 
s’agit par exemple de la délibération du 
conseil municipal déterminant le recours à 
cette procédure ou l’arrêté du maire ouvrant 
l’enquête publique) - Les informations 
relatives à l’environnement au sens de 
l’article L. 124-2 du code de l’environnement 
- Les documents composant le dossier 
soumis à enquête publique, autres que 
ceux contenant des informations relatives à 
l’environnement. Les deux premiers types de 
documents sont communicables durant tout 
le déroulement de l’enquête (avis n° 20054767 
du 1er décembre 2005) à toute personne 
qui en fait la demande, selon les modalités 
définies par l’article 4 de la loi du 17 juillet 
1978, c’est-à-dire au choix du demandeur et 
dans la limite des possibilités techniques de 
l’administration, par consultation gratuite 
sur place, par la délivrance d’une copie 
sur un support identique à celui utilisé par 
l’administration ou compatible avec celui-ci 
et aux frais du demandeur ou par courrier 
électronique et sans frais. La CADA précise 

que « la photographie de ces documents, 
qui n’est ni prévue ni exclue par aucun texte, 
ne peut toutefois être exigée de la part du 
demandeur. Elle constitue une modalité 
possible d’accès qui peut être envisagée 
quand elle est effectuée avec l’accord de 
l’administration ». Concernant les documents 
composant le dossier soumis à enquête 
publique, la CADA estime que ceux-ci ne sont 
normalement communicables que suivant les 
règles spéciales définies par les dispositions 
organisant l’enquête publique à l’exclusion 
de celles de la loi du 17 juillet 1978 (avis n° 
20073310 du 13 septembre 2007). Si aucune 
modalité particulière n’est prévue, « le dossier 
soumis à enquête publique n’est, en principe, 
que consultable par le public aux jours et 
heures définis conformément à l’article R. 123-
16 du code de l’environnement. pendant cette 
phase, l’autorité administrative n’est donc pas 
tenue de délivrer une copie des documents 
composant le dossier d’enquête, ni de faire 
droit aux demandes de communication sur 
un autre support » (avis précité du 16 juillet 
2009). Ce principe est applicable à tous les 
types d’enquête publique. Toutefois, la CADA 
considère que si aucune des dispositions 
relatives aux enquêtes publiques n’y fait 
obstacle, le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d’enquête peut 
autoriser la communication des documents 
composant le dossier d’enquête selon 
d’autres modalités que celles prévues par les 
dispositions propres aux enquêtes publiques 
et notamment celles des dispositions de 
l’article 4 de la loi du 17 juillet 1978, ou encore 
permettre la photographie des documents. 
La CADA précise que « ces modalités de 
communication, qui peuvent être autorisées 
en coordination avec le responsable du projet 
soumis à enquête, ne doivent toutefois pas 
avoir pour effet de restreindre l’exercice des 
dispositions particulières applicables aux 
enquêtes publiques, qui prévoient notamment 
la mise à disposition du public ou un accès 
réservé, y compris par envoi d’une copie, aux 
associations agréées pour la protection de 
l’environnement (article L. 123-8 du code de 
l’environnement) ».

uRbAnISME

nouvelles modalités relatives à la 
modification de la procédure de 

révision du pLu.

Réponse du Ministère de l’égalité des territoires 
et du logement publiée au Jo Sénat le 
03/01/2013, p. 2218.

L’ordonnance n° 2012-11 du 5 janvier 2012 
procède à la clarification et la simplification 
des procédures d’élaboration et d’évolution 
des documents d’urbanisme. La procédure 
de révision de ce champ d’application est 
clarifiée. Selon l’article L. 123-13 du code 
de l’urbanisme dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance précitée, le plan local 
d’urbanisme fait l’objet d’une révision 
lorsque l’établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune envisage :
 - soit de changer les orientations définies 
par le projet d’aménagement et de 
développement durables ; 
- soit de réduire un espace boisé classé, 
une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière ; 
- soit de réduire une protection édictée en 
raison des risques de nuisance, de la qualité 
des sites, des paysages ou des milieux 
naturels, ou d’une évolution de nature à 
induire de graves risques de nuisance. Cette 
procédure pourra se dérouler dans le cadre 
d’une concertation allégée lorsque la révision 
a uniquement pour objet de réduire un 
espace boisé classé, une zone agricole ou une 
zone naturelle et forestière, une protection 
édictée en raison des risques de nuisance, 
de la qualité des sites, des paysages ou des 
milieux naturels, ou est de nature à induire 
de graves risques de nuisance, sans qu’il soit 
porté atteinte aux orientations définies par le 
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Réponses
l’ordonnance du 5 janvier 2012 précise que 
les procédures de révision des plans locaux 
d’urbanisme initiées avant la date d’entrée 
en vigueur de cette ordonnance, soit le 1er 
janvier 2013, demeurent applicables après 
cette date. Ainsi, une procédure de révision 
simplifiée engagée avant le 1er janvier 2013 
sur le fondement de l’article L. 123-13 du code 
de l’urbanisme dans sa version actuellement 
en vigueur pourra être poursuivie après le 1er 
janvier 2013.

une toiture végétale destinée à retenir 
les eaux de pluie est un procédé 

que les documents d’urbanisme ne 
peuvent interdire.

Réponse du Ministère de l’Ecologie publiée au 
JoAn le 08/01/2013, p. 3140.

En application de l’article L.111-6-2 du code 
de l’urbanisme, l’article R.111-50 du même 
code dresse la liste des dispositifs, matériaux 
ou procédés auxquels les dispositions 
d’urbanisme contraires ne peuvent pas être 
opposées, en cas de dépôt d’une demande 
d’autorisation d’urbanisme. Les toitures 
végétales favorisant la retenue des eaux 
pluviales relèvent de cette liste, à double 
titre. Elles constituent en effet des matériaux 
d’isolation thermique, au sens du 1° de 
l’article R.111-50 qui évoque expressément 
les végétaux en toiture. Il y a en outre lieu 
de considérer qu’une toiture végétale 
destinée à retenir les eaux de pluie constitue 
un équipement de récupération des eaux 
de pluie correspondant à des besoins de 
consommation domestique, au sens du 
4° de l’article R.111-50. par conséquent et 
conformément à la volonté du législateur, 
les dispositions d’urbanisme dès lors qu’elles 
s’opposent à l’installation de toitures 
végétales, ne doivent pas être appliquées.

EnvIRonnEMEnT

procédure spécifique de recouvrement 
des frais d’enlèvement des déchets 

abandonnés.

Réponse du Ministère de l’Intérieur publiée au 
Jo Sénat le 03/01/2013, p. 28.

Conformément aux dispositions de l’article 
L. 541-3 du code de l’environnement, 
lorsque des déchets sont abandonnés, 
déposés ou gérés contrairement aux 
prescriptions de ce code, le maire, qui est 
dans la commune l’autorité titulaire du 
pouvoir de police compétente en la matière 
(CE, 18 novembre 1998, req. n° 161612), 
avise le producteur ou détenteur de déchets 
des faits qui lui sont reprochés ainsi que 
des sanctions qu’il encourt et, après l’avoir 
informé de la possibilité de présenter ses 
observations, écrites ou orales, dans un 
délai d’un mois, le cas échéant assisté par 
un conseil ou représenté par un mandataire 
de son choix, peut le mettre en demeure 
d’effectuer les opérations nécessaires au 
respect de cette réglementation dans 
un délai déterminé. Au terme de cette 
procédure, si la personne concernée n’a pas 
obtempéré à cette injonction dans le délai 
imparti par la mise en demeure, le maire 
peut, par une décision motivée qui indique 
les voies et délais de recours, faire procéder 
d’office, en lieu et place de la personne 
mise en demeure et à ses frais, à l’exécution 
des mesures prescrites. Le maire, qui agit 
ainsi aux frais de l’administré, doit ensuite 
émettre un titre de recettes à son encontre 
aux fins de recouvrement des frais exposés. 
En effet, conformément aux dispositions 
des articles L. 1617-5 et R. 2342-4 du code 
général des collectivités territoriales, 

les créances qui naissent au profit d’une 
commune sont constatées par un titre qui 
matérialise ses droits et qui est exécutoire de 
plein droit. La commune est ainsi dispensée 
de l’obligation, incombant en principe à 
tout créancier, de faire valider sa créance 
par le juge compétent avant de procéder 
à toute mesure d’exécution forcée et peut 
faire procéder d’office au recouvrement 
par le comptable public. L’émission du titre 
de recettes n’a pas à être précédée de la 
procédure prévue par l’article 24 de la loi n° 
2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. Elle intervient, en effet, en 
application des dispositions de l’article 
L. 541-3 du code de l’environnement qui, 
ainsi qu’il a été rappelé ci-dessus, instaurent 
une procédure contradictoire particulière.

ADMInISTRATIon

Le maire demeure libre d’intervenir 
dans les affaires pour lesquelles il a 
délégué un adjoint, notamment en 

matière d’urbanisme.

Réponse du Ministère de l’Intérieur publiée au 
Jo Sénat le 03/01/2013, p. 30.

En application de l’article L. 2122-18 du 
code général des collectivités territoriales 
(CGCT), le maire peut déléguer une partie de 
ses fonctions à un adjoint. Cette délégation 
de fonctions s’exerce sous le contrôle et 
la responsabilité du maire qui demeure 
libre d’intervenir à tout moment dans les 
affaires déléguées. Ainsi, le maire, malgré 
la délégation, conserve la faculté de se 
saisir de certains dossiers dans les matières 
déléguées et de les traiter à la place de cet 
adjoint. Il en est ainsi notamment en matière 
d’urbanisme.
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